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Lorjou lisant, hier matin, l'acte de saisie. 
(TELEPHOTO AP) ! 

On a saisi les 
meubles du pein-
tre Lorjou: II 
ne pouvait pas 
payer une amende 

LE peintre Lorjou a été « saisi » 
hier matin, à son atelier de la 

rue du Mont-Cenis à Paris. N'ayant pu payer, après « sommation itéra-
tive », la somme de 3.000 F qu’il 
avait été condamné à verser à M. Raymond Cogniat il à vu saisir 
réfrigérateur, bahut' commode, fau-teuils, lampadaire, une de ses toiles 
représentant une course de taureaux et une autre attribuée à Gauguin. S'il ne paie pas la somme réclamée, ses meubles et toiles seront mis en vente le 7 février. « Si je vends de la peinture d'ici là, a dit Lorjou, je paierai. » 

L'affaire date de la biennale des jeunes en 1961. Lorjou avait répan-du un tract traitant notamment de « bourriques officielles » les person-nalités qui protègent la peinture abs-traite. M. Cogniat, commissaire de la biennale, avait poursuivi Lorjou et obtenu en 1962 des dommages-in-térêts. 

Lorjou saisi 

L e peintre Lorjou a été saisie » hier matin 
N'ayant pu payer, après sommation itérative ». la somme de 3.000 francs qu’il 

avait été condamné à verser à M. Raymond Cogniat, il a vu 
saisir réfrigérateur, fauteuils. 
lampadaire, une de ses toi-les-représentant une course de bureaux et une autre at-tribuée a Gauguin. S’il ne paie pas la somme réclamée, ses meubles et toiles seront mis en vente le 7 février « à tou-te heure du jour ». 
L 'affaire date de la Bienna-le des Jeunes, en 1961. Lorjou 

avait répandu un tract trai-tant notamment de <« bourri-ques officielles » les person-nalités qui protègent la pein-ture abstraite. M. Cogniat S commissaire de la Biennale avait poursuivi Lorjou et ob-tenu, en 1962, des dommages-intérêts. 

LES MEUBLES 
DU PEINTRE LORJOU 

ONT ETE SAISIS 
pour non paiement 

d'une amende de 3.000 F 
•' PARIS. — Le peintre Lorjou a été « saisi » hier matin. N’ayant pu payer, après « sommation ité-rative », la somme de 3.000 fr. qu’il avait été condamné à verser à M. Raymond Cogniat, il a vu saisir réfrigérateur, fauteuils, lam-padaire, une de ses toiles repré-sentant une course de taureaux 

et une. autre attribuée à Gauguin. S’il ne paie pas la somme récla-mée, ses meubles et toiles seront mis en vente le 7 février « à tout heure du jour ». 
« Si je vends de la peinture d'ici là, a dit Lorjou, je paierai ». 
L'affaire date de la Biennale des jeunes en 1961. Lorjou avait ré-pandu un tract traitant notam-ment de « bourriques officielles » les personnalités qui protègent la peinture abstraite. M. Cognat commissaire de la Biennale avait poursuivi Lorjou et obtenu en 1962 des dommages-intérêts. 


